
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE60288

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

enfants
Question écrite n° 60288

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur le problème du travail
forcé des enfants dans le monde. À l'heure actuelle, 180 millions de jeunes de moins de 18 ans sont contraints
aux pires formes de « travail » dans le monde (esclavage, tâches dangereuses, prostitution, enfants soldats...),
dont 114 millions en âge d'aller à l'école primaire ne sont pas scolarisés. Pas moins de 97 % de tous ces enfants
vivent dans les pays en voie de développement. Suite à une récent rapport, le directeur exécutif d'UNICEF au
Royaume-Uni appelle les pays riches à tenir leurs engagements en matière de lutte contre la pauvreté,
rappelant qu'il y a plus de trente ans, ils avaient promis de consacrer 0,7 % de leur PIB à l'aide au
développement Aujourd'hui, seuls le Danemark, la Norvège, les Pays-Bas, le Luxembourg et la Suède tiennent
cette promesse. Pour l'année 2003, la France n'a consacré que 0,41 % de son PIB à cette aide. En
conséquence, il lui demande si la France envisage d'allouer 0,7 % de son PIB avant 2013 afin de participer à
l'éradication de l'exploitation infantile dans le monde.
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